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CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Instruction pour les inspections du maleriel aujrquellesil devra etre procede en 1879.

Article premier. Les inscriptions auxquelles le maleriel de guerre döposö dans
les arsenaux des cantons et dans les depöts federaux, doit ötre soumis, en conformite

des art. 177 ä 180 de l'organisation militaire, seront faites :

a) Par les commandants des unitös tactiques, ou
b) par des officiers specialement designes k cet effel par le Departement

militaire, ou
c) par les chefs d'armes et de service.
Art. 2. En 1879 l'inspection s'etendra dans les arrondissements de division II, III

el VI, au materiel affectö aux unites de troupes de Pölite, ä l'exclusion de la munition,

el il y sera procede par les officiers designes ä l'art. 177 de l'organisation
militaire. Cette inspection aura lieu au mois de septembre et cela de maniöre k ce que
je matöriel de la möme arme, döposö dans les arsenaux et dans les depöts, soit
inspecte en möme temps par les commandants de corps.

J-es chefs d'armes et de Service procödenl aux inspections ä l'öpoque qui leur
parait la plus convenable.

Art. 3. La duröe de l'inspection par le chef de corps est fixöe au maximum k i
jour pour chaque unite tactique des differentes armes.

Art. U. Les officiers dösignös par le Döpartement mililaire pour procedera ces
.inspections, en reeoivent l'ordre directement; mais si k cet effel. on dösignait les
commandants de Corps, ä teneur de l'art. 177 de rorgauisation militaire, l'ordre de
proceder !\ res inspections d'arsenaux et de döpöts leur sera adresse par les chefs
d'armes qui communiqueront en möme temps aux intendances des arsenaux les
jours fixes pour ces inspections.

Art. ö. Les officiers peuvenl proceder k ces inspections en lenue civile, mais ils
se pourvoiront de l'ordre du chef de l'arme qui leur donne le droit k la demi-taxe en
chemin de fer. Ils procederonl au contröle du materiel de leur corps sur la base des
ordonnances y relatives.

Art. 6. Les inspections des commandants de corps s'etendent ä tout le materiel
affectö k leur unitö de troupes (Art. 178 de l'organisalion militaire) et les ofliciers-
inspecteurs voueront une attention speciale aux points ci-aprös:

a) A Pexistence des approvisionnements röglemenlairemenl prescrits;
b) A l'etai et an mode d'entretien du materiel;
c) A la possibilitö d'une rapide mobilisation.
Les commandants d'escadron s'assureront en outre de rexeculion de l'art 161 de

l'organisalion mililaire et ils menlionneront dans leurs rapports si le nombre necessaire

d'equipemenls de clievaux existe pour les escadrons de la landwehr el de
quelle maniere ils sont conserves et entretenus, etc.

Art. 7. Chaque officier-in-pecteur recevra de l'intendant de l'arsenal ou du depöt,
un etat, en deux doubles, indiquant le materiel röglementaire exige et celui existant
ou manqnant.

Les intendants des arsenaux et des depöts tiendront en outre ä disposition des
elats de l'equipement des caisses et des voitures.

Art. 8. Les intendants des arsenaux et des döpöts se procureront auprös de la
seclion administrative du materiel de guerre. les formulairesd'ötats d'approvisionnements,

el auprös de l'intendant des imprimes dn commissariat des guerres central,

les formulaires d'etats de l'equipement.
Avanl l'öpoque fixee pour l'inspeclion, les intendants des arsenaux el des depöts

rempliront les colonnes a existant» et « manquant » des etats d'approvisionnements.
Art. 9. Au commencement des inspections, les intendants des arsenaux et des

depöts donneronl aux commandants-inspecleurs les explications nöcessaires sur le
materiel do corps, le systöme de magasinage. le paquetage des effets d'equipement,
de la munition, etc., etc.
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Le personnel des intendances ci-dessus mentionnees est tenu de pröter son

concours aux officiers inspecteurs et de leur faciliter l'accomplissement de leur täche
sous tous les rapports.

Art. 10. Chaque commandant de corps presentera un rapport ecrit surle resultal
de l'inspection du materiel affectö ä ses troupes (art. 179 de l'organisation mililaire).
II se servira ä cet effet des formulaires qui lui seronl remis par les intendances des
arsenaux et des döpöts et il y ajontera les propositions qui lui paraitront necessiiees
par le resultat de l'inspection. Ces rapporls doivent ötre envoyes, huit jours au plus
lard aprös l'inspection, ä l'officier superieur immödiat pour le commandanl de la
division qui les transmettra ä son tour sans retard au Deparlement militaire suisse.

ylrt. 11. Les chefs d'armes inspecteurs recevront l'indemnite prevue ä l'art. 3
de l'arröte du Conseil federal concernant les honoraires et les indemnites de voyage
des fonclionnaires. du 2ß novembre 1878. Les autres officiers commandes recevront
la solde el les indemnitös de route reglementaires. Les feuilles de solde y relatives
doivent ölre annexees aux rapports d'inspection.

Berne, le 16 juillet 1879.
Departement mililaire suisse: Hertenstein.

Un nouveau röglement pour les examens de recrues vient d'ötre ölaborö par le
Conseil föderal. II comprend onze articles.

Le premier article dispose que les hommes astreints au Service militaire par leur
äge seronl, en möme temps qu'ils assisteront ä la visite sanilaire, examines sur leur
degrö d'instruction par des experts pödagogiques nommes par le Deparlement
militaire ; ces experts ne pourront dans Ia rögie proceder aux esamens dans les cantons

auxquels ils appartiennent.
L'article 2 dit que l'examen pödagogique est applicable ä tous, sauf aux personnes

qui en sont exemptees de droit par la production de certificats d'etablissemenls
scolaires superieurs (art. 8), qui ont dejä subi un examen l'annöe auparavant ou
qui sont affligees d'infirmitös telles que 1'idiotisme, la cecite, le mutisme, la sur-
ditö, etc.

Les articles 3 et'I parlent de l'organisalion de la commission d'examen respeclive.
Les experts sont autorisös k s'adjoindre un aide pris chaque fois dans le canton

oü les hommes sonl examines ; en oulre. ils sont assistes d'un secrölaire nommö
et paye par le Departement militaire. qui designe aussi le remplacant eventuel de
l'un ou de l'autre expert. Ces experts doivent ögalement s'entendre pour l'examen
soit avec le medecin de division, soit avec l'officier de recrutement.

Les articles 3, 6 et 7 concernent l'examen lui-meme; c'esl la partie la plus
importante du röglement.

Tout d'abord les experts sont autorisös k se faire presenter des rerlificats
scolaires constatant le degre d'instruclion des recrues avant fröquentö pendant deux
ans au moins un ötablissement d'instruction superieur (ecoles reale, secondaire,
pedagogique et agricole, gymnase, etc.). Si ces certificats leur paraissent satisfaisants
el dignes de foi, les resultats qui y sont consignes sonl portes sans autre formalite
sur les tableaux et dans les livrets de service; au cas contraire, les experts ont le
droit de proceder ä tout ou partie de l'examen. Quant anx individus aveugles,
sourds-muets et idiots, ils sont mentionnös dans les contröles comme tels et
naturellement soustraits ä l'examen.

Les recrues soumises ä l'examen devronl, dans leur langue maternelle. repondre
sur les branehes ci-aprös : lecture, composition, calcul mental et par ecrit, enfin,
geographie, histoire ei Constitution. II est etabli cinq classes de noles (precedemment

il n'y en avait que quatre). Ces notes sont classees comme suit pour les qualre
branehes (la note 1 correspond k bien, la note b ä trös mal):

Lecture.

lre nole. Lecture correcte, avec bonne accentuation et analyse salisfaisante au
point de vue du contenu et de la forme des morceaux lus.

2e nole. Lecture courante salisfaisante et röponses correctes aux queslions posöes
sur le contenu des morceaux lus.

3e note. Lecture courante assez satisfaisante avec plus ou moins de compröhen-
sion du contenu.
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Ue note. Lecture defectueuse sans se rendre compte du contenu.
bc nole. Manque absolu de lecture.

Composition.
Ire note. Petits travaux öcrits, corrects ou ä peu prös, au point de vue du conlenu

et de la forme (orlhographe, ponctualion, calligraphie).
2* note. Resultat moins satisfaisant avec de lögöres fautes.
3e note. Composition et ecriture faibles, quoique encore compröhensible et

lisible.
4e note. Rösultal moindre encore, presque nul.
5" note. Nul.

Calcul.
Ire note. Habiletö dans les quatre rögles avec nombres entiers et fractions (fractions

decimales comprises), connaissance du systöme mötrique et Solution de pro-
blömes poses.

"

Se note. Les quatre rögles avec nombres entiers, y compris la connaissance de la
division composee d'un dividende et diviseur ä plusieurs chiffres ; calcul des plus
simples fractions.

3° note. Addition et souslraction de nombres jusqu'ä 100,000 el division par un
nombre Cardinal.

U' note. Habilete dans l'addition el la souslraction jusqu'ä 1000.
B° note. Ignorance de calcul

Geographie, histoire et Constitution suisse.

lre nole. Connaissance de la carte de la Suisse, expose correct des points principaux
de l'histoire suisse et de la Constitution fedörale.

2» note. Reponse corrcctc aux questions posees sur los points les plus diffieiies
dela göographie, de l'histoire et de la Constitution.

3e nole. Connaissance de quelques fails ou noms sur l'histoire et la geographie.
'ie note. Röponse aux queslions les plus ölömentaires sur la connaissance du pays.
Se note. Ignorance absolue dans toutes ces branehes.
Les experts pödagogiques, övenluellement le remplarjant, devront eux-mömes

appröcier les travaux öcrits.
L'article 8 dit que les notes devront ötre inscrites dans les tableaux pödagogiques

et le livrel de service de l'homme examine. On devra exaetement indiquer d'aprös
les rubriques 10, H et 12 des tableaux, non-seulement l'instruction de la derniöre
annöe scolaire, mais aussi l'endroit et le canton oü eile a öte donnöe.

D'aprös l'article 9, toute recrue qui a la note o dans plus d'une branche devra,
pendant la duree de son öcole mililaire, suivre des legons d'ecrilure, de lecture et
d'arilhmetique, donnees par des inslituteurs capables

L'article 10 indique qu'ä l'effet d'oblenir une application uniforme des examens
de recrues, les experts pödagogiques des 8 divisions seront, avant l'ouverture de
ces examens, tous convoques ä une conförence, ä diriger par l'un deux ayant regu
auparavant les instructions du Döpartement militaire. Un expert supplementaire
devra du reste assisler aux examens des differentes divisions pour que les appreciations

des rösultats soient aussi uniformes que possible ; il adressera un rapport et,
s'il y a lieu, des propositions au Departemenl mililaire.

Enfin, l'article 11 et dernier dit que le present röglement abroge ceux du 13 avril
et du 28 septembre 1878, et il charge le Deparlement militaire de l'exöcution.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Departement militaire fedöral vient d'arröter les noms des experts pödagogiques

appeles ä procöder aux examens du prochain recrutement. M. l'inspecteur
Landoll, ä la Neuveville, a ötö designe pour la Irc division ; M. le professeur Reilzel
ä Lausanne, pour la He ; M. le Dr Gonzinger, directeur du seminaire, ä Soleure,
pour la III«; M. Gull, inspecleur des ecoles ä Weinfelden, pour la IVC; M. Wein-
gard, inspecteur secondaire ä Berne, pour la Ve; M. Brunnhofer, instituleur ä Aarau,
pour la Vle; M. Kaiin, instituteur secondaire ä Einsiedeln, pour la VII»; et M.
Bucher, instituteur ä Lucerne, pour la VIII0, (Tessin excepte).
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